
CONFRERIE DES CHEVALIERS DU LIVAROT 

FICHE D'INSCRIPTION AUX FESTIVITES DU XXXIVème CHAPITRE 

Samedi 11 mai - dimanche 12 mai 2024 

A adresser impérativement avant le 03 Mai 2024 

à la CONFRERIE DES CHEVALIERS DU LIVAROT 

par mail :    Courriel : alain.graffet@orange.fr    ou par poste : 

Mme Nelly GRAFFET 29 Av. de Neuville 14100 LIVAROT PAYS D'AUGE 

Tel : 02.31.63.50.05 

La Confrérie :………………………………………………………………………………………………………………. 

Participera au XXXIVème Grand Chapitre à Livarot 

et sera représentée par.................... Dignitaire(s) en tenue 

Mr. Mme .Mlle:................................................................................................ 

Mr. Mme .Mlle:................................................................................................ 

Mr. Mme. Mlle :............................................................................................... 

Mr. Mme. Mlle :............................................................................................... 

Diner dansant du Samedi 11 Mai: 80 € x.........=................€

Intronisation "Chevalier" *: 40 € x.........=................€ 

Journée récréative du Dimanche 12 Mai : 30 € x.........=................€ 

    Soit une somme totale de : ................€ 

à adresser par virement sur le compte bancaire de la Confrérie ou par chèque avant le 3 mai 2024. 

Pour nos amis français et étrangers : Compte IBAN : FR76 1142 5002 0008 2405 6730 209 de la 
Confrérie des Chevaliers du Livarot - BIC : CEPAFRPP142. Libellé du virement : "Nom de la 
confrérie, noms et prénoms, nombre de personnes". 
Chèque à libeller au nom de Confrérie des Chevaliers du Livarot. Il sera débité après le chapitre. 

Les inscriptions accompagnées de leur règlement postal ou bancaire seront retenues par ordre d'arrivée. 
Toute annulation à moins de 8 jours avant le chapitre ne pourra pas être pas remboursée. Seules les 
inscriptions accompagnées de leur règlement, seront retenues par ordre d'arrivée et prises en compte. 

*Une intronisation sera offerte à chaque confrérie représentée par 3 personnes en tenue d'apparat et
participant au repas de gala. 


